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Arrêté du Conseil-exécutif 
  

No d’ACE : 53/2021 

Date de la séance du CE : 20 janvier 2021 

Direction : Direction des finances 

No d’affaire : 2017.KAIO.1538 

Classification : Non classifié  

  

Loi du 10 mars 2020 sur les fichiers centralisés de données personnelles (LFDP). Entrée en 
vigueur 

Conformément à son article 27, la loi du 10 mars 2020 sur les fichiers centralisés de données person-
nelles (LFDP) entre en vigueur le 1er mars 2021. 
 
 
 
 Au nom du Conseil-exécutif 
  
 

 
  
 Christoph Auer 

Chancelier 
 
 
 


